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Journée nationale des Autochtones 
Vœux du président du Caucus aux 
nations autochtones du Québec 

Je suis heureux, en tant que président du Caucus 
des municipalités voisines des Premières Nations, 
d’exprimer mes meilleurs vœux aux Inuits et aux 
membres des Premières Nations du Québec à 
l’occasion de la Journée nationale des Autochtones.  

Le 21 juin, date marquant le solstice d’été, est 
l’occasion pour nos concitoyennes et concitoyens de 
célébrer et de rendre hommage au patrimoine, à la 
culture des Autochtones et de reconnaître la 
contribution remarquable des Premières Nations et 
des Inuits. 

Bonne fête aux onze nations autochtones du 
Québec ! 

 
Denis Lebel 
Maire de Roberval, 
Président du Caucus des 
municipalités voisines des 
Premières Nations 

Le 21 juin, Journée nationale des 
Autochtones 

La Journée nationale des Autochtones offre la 
possibilité à tous les Canadiens de célébrer la riche 
contribution que les peuples autochtones apportent à 
la société canadienne. Vous trouverez sur le site du 
ministère des Affaires indiennes et du Nord Canada 
des suggestions d’activités qui vous permettront de 
souligner cette journée particulière www.ainc-
inac.gc.ca . Il a été convenu que le 21 juin était la 
date idéale pour célébrer la Journée nationale des 
Autochtones compte tenu de l’importance culturelle 
du solstice d’été. 

 

 

 
 

Dès 1982, la Fraternité des Indiens du Canada 
(aujourd’hui l’Assemblée des Premières Nations) 
demande que cette date soit reconnue comme 
journée nationale de la solidarité autochtone. En 
1990, l’Assemblée nationale du Québec désigne le 
21 juin comme une journée de célébration de la 
culture autochtone. En 1995, la Commission royale 
sur les peuples autochtones ainsi que l’Assemblée 
spirituelle proposent également l’adoption d’une 
journée nationale pour souligner la contribution des 
peuples autochtones à la société canadienne. Le 
13 juin 1996, suite à une consultation auprès de 
divers groupes autochtones, le Gouverneur général 
du Canada proclame le 21 juin Journée nationale des 
Autochtones. Aujourd’hui, cette journée fait partie 
des festivités nationales appelées Le Canada en 
fête! qui se tiennent annuellement du 21 juin au 
1er juillet. Ces festivités débutent avec la Journée 
nationale des autochtones en passant par la Saint-
Jean-Baptiste, la Journée canadienne du 
multiculturalisme et se terminent avec la Fête du 
Canada. Ces dernières années, de nombreuses 
municipalités canadiennes ont décidé de proclamer 
officiellement le 21 juin Journée nationale des 
Autochtones.  
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Inventaire des ententes entre les 
municipalités et les collectivités 
autochtones au Québec 

Le ministère des Affaires municipales et des Régions 
(MAMR), en collaboration avec l’Union des 
municipalités du Québec (UMQ), procèdera sous peu 
à un inventaire des ententes existantes entre les 
municipalités et les collectivités autochtones. Cet 
inventaire permettra de faire le point sur les ententes 
intercommunautaires, mais également de faire 
connaître les expériences novatrices en la matière. 
Un compendium de ces ententes au Québec sera 
produit par l’UMQ. Les ententes recensées sont 
celles portant sur la fourniture de services, sur les 
biens immobiliers et sur la coopération ou 
l’harmonisation entre communautés autochtones et 
allochtones.  

Les organismes municipaux seront contactés dans le 
courant de l’été par les directions générales du 
MAMR. 

M. Benoît Bouchard est nommé 
négociateur fédéral en chef dans les 
négociations avec les Innus 

M. Benoît Bouchard a été nommé négociateur 
fédéral en chef dans le cadre des revendications 
territoriales globales et d’autonomie 
gouvernementale avec les Innus du Québec. Il 
remplace monsieur Gilles Thériault qui était en poste 
depuis le 26 octobre 2005. 

M. Bouchard était déjà associé de près dans la 
négociation avec les Innus, puisqu’il occupait le 
poste de représentant des régions auprès du ministre 
délégué aux Affaires autochtones du Québec. Son 
rôle était de transmettre à la table des négociations 
les points de vue et les intérêts particuliers des 
populations régionales du Saguenay-Lac-Saint-Jean 
et de la Côte-Nord. 

La nomination de M. Bouchard vient compléter 
l’équipe de négociation déjà composée de Me Carl 
Nepton, négociateur en chef du Conseil tribal 
Mamuitun mak Nutakuan, et de Me L. Yves Fortier et 
Me Jean G. Bertrand, négociateurs du Québec. 

Expérience pilote relative à la 
participation de Premières Nations à 
l’élaboration du Plan d’affectation du 
territoire public 

Le négociateur en chef du Conseil tribal Mamuitun 
mak Nutakuan, Me Carl Nepton, et les négociateurs 
du Québec, Me L. Yves Fortier et Me Jean G. 
Bertrand, ont signé le 3 mai dernier un Protocole 
d’entente sur une expérience pilote relative à la 
participation des Premières Nations de Mashteuiatsh, 
d’Essipit et de Nutakuan à l’élaboration du Plan 
d’affectation du territoire public (PATP) des régions 
administratives du Saguenay-Lac-Saint-Jean (02) et 
de la Côte-Nord (09) couvrant les Nitassinan de ces 
Premières Nations.  

Ce protocole d’entente se situe dans le cadre du 
processus de négociation d’une entente territoriale 
globale entre les Premières Nations, le Canada et le 
Québec. L’expérience pilote a pour objectif 
d’éprouver concrètement les principes de 
participation réelle prévus au chapitre 6 de l’Entente 
de principe d’ordre général signée le 31 mars 2004 
par les gouvernements du Canada et du Québec et 
le Conseil tribal Mamuitun mak Nutakuan. 
L’expérience pilote fera l’essai de mécanismes de 
participation des Premières Nations à 
l’aménagement et à la gestion du territoire, de 
l’environnement et des ressources naturelles pour 
qu’ils soient évalués. 

Rappelons que la consultation et l’accommodement 
raisonnable des peuples autochtones découlent du 
principe de l’honneur de la Couronne, principe 
confirmé par la Cour suprême du Canada dans les 
arrêts Nation Haida et Première Nation Tlingit de 
Taku River.  

La tournée de formation «Le Québec 
autochtone» se poursuit à l’automne 2006 

La dernière session de formation du printemps s’est 
déroulée à Val-d’Or les 15 et 16 juin dernier. D’autres 
sessions sont prévues à l’automne 2006 à 
Châteauguay, à Maniwaki et sur la Haute-Côte-Nord. 
Des sessions additionnelles peuvent être organisées 
dans votre région sur demande.  

«Le Québec autochtone» est une formation offerte 
par l’Union des municipalités du Québec, 
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conjointement avec le Secrétariat aux affaires 
autochtones. Ce projet est également réalisé en 
collaboration avec le ministère des Affaires indiennes 
et du Nord Canada (AINC). 

Pour plus d’information, veuillez consulter le site 
Internet de l’UMQ à l’adresse www.umq.qc.ca 
rubrique «Formation» ou téléphoner au (514) 282-
7700, poste 242. 

Me L. Yves Fortier, Mme Édith Cloutier et 
M. Johnny Ned Adams accueillis comme 
membres de l’Ordre national du Québec 

Le 1er juin dernier, M. Jean Charest, premier ministre 
du Québec, a annoncé la nomination de trente et une 
personnalités à l’Ordre national du Québec, la plus 
haute distinction décernée par le gouvernement du 
Québec. Par leurs qualités et leurs compétences 
exemplaires, ces femmes et ces hommes 
d’exception ont posé des gestes qui sont source 
d’admiration et de fierté pour tous les citoyens 
québécois.  

Le titre d’Officier a été notamment décerné à 
Me L. Yves Fortier, négociateur du gouvernement du 
Québec dans la revendication territoriale globale et 
d’autonomie gouvernementale avec les Innus. 
Avocat, arbitre et diplomate, il a plaidé des causes 
importantes devant les tribunaux canadiens et 
internationaux, de même que devant plusieurs cours 
d’arbitrage internationales. Il a été conseiller juridique 
de plusieurs commissions royales et commissions 
d’enquête, au Québec et au Canada, et il a 
représenté le Canada dans des caucus portant sur 
des litiges frontaliers avec les États-unis et la France. 
Me Fortier a été ambassadeur et représentant 
permanent du Canada à l’Organisation des Nations 
Unies, mandat au cours duquel il a été président du 
Conseil de la sécurité de l’ONU. Il est actuellement 
président et associé principal du cabinet d’avocats 
Ogilvy Renault. 

Le titre de Chevalier a été décerné à Mme Édith 
Cloutier, directrice générale du Centre d’amitié 
autochtone de Val-d’Or. Grâce à son travail et à son 
dévouement, ce lieu est devenu l’un des plus 
importants centres d’amitié autochtones du Canada. 
Mme Cloutier préside également le Regroupement 
des centres d’amitié autochtones du Québec, qu’elle 
représente auprès de l’Assemblée des Premières 

Nations du Québec et du Labrador. Elle est membre 
du conseil d’administration de l’Université du Québec 
en Abitibi-Témiscamingue et siège au Comité 
consultatif de lutte contre la pauvreté et l’exclusion 
sociale du Québec. 

M. Johnny Ned Adams s’est également vu décerner 
le titre de Chevalier de l’Ordre national du Québec. 
Au cours de sa carrière politique, monsieur Adams a 
occupé les fonctions de maire du Village nordique de 
Kuujjuaq, ainsi que président de l’Administration 
régionale Kativik et du Conseil de développement 
régional Kativik. Son engagement dans le 
développement de sa communauté a permis au 
Nunavik de se doter d’infrastructures et de services 
essentiels. Au cours des deux dernières décennies, 
M. Adams a contribué de façon remarquable au 
maintien de relations harmonieuses entre le 
gouvernement du Québec et les Inuits, ainsi qu’à 
tisser des liens entre le nord et le sud du Québec. 

Les nouveaux membres ont été accueillis au sein de 
l’institution honorifique lors d’une cérémonie se 
déroulant à la Salle du Conseil législatif de l’Hôtel du 
Parlement, le 20 juin. 

Conseil d’administration de l’UMQ :  
La communauté autochtone de 
Mashteuiatsh reçoit la visite de 35 maires 
de partout au Québec 

Réunis en conseil d’administration à Roberval, le 
9 juin dernier, 35 maires de partout au Québec ont 
été reçus au Musée amérindien de Mashteuiatsh par 
le nouveau conseil de bande. Les membres du 
conseil d’administration étaient accompagnés par les 
six membres d’une délégation africaine dirigée par 
M. Omar Gueye, secrétaire général de l’Union des 
Associations d’élus locaux du Sénégal et maire de 
Sangalkam. Les visiteurs ont eut l’occasion de se 
familiariser avec l’histoire et la culture des 
Pekuakamiulnuatsh (Les Montagnais du Lac-Saint-
Jean). Ils ont également été à même de constater les 
relations harmonieuses entretenues par cette 
communauté autochtone dynamique, la Ville de 
Roberval et le reste de la région du «Pekuakami» 
(Lac-Saint-Jean). 

Une telle rencontre entre élus municipaux et chefs 
autochtones est un exemple à suivre. 
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Une nouvelle à nous transmettre ? 

Vous désirez partager des informations avec vos 
collègues du milieu municipal relativement à vos 
relations avec les communautés autochtones de 
votre région ? Faites-nous parvenir vos nouvelles ou 
vos communiqués. 

Pour de plus amples renseignements :  

Jacques Laberge 
Responsable de la planification  
et de la mise en œuvre des stratégies 
Union des municipalités du Québec 
Téléphone : (514) 282-7700, poste 252 
Télécopieur : (514) 282-8893 
Courriel : jlaberge@umq.qc.ca  
www.umq.qc.ca  


